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LA CORSICA FERRIES 
 
Des tarifs avantageux toute l’année si vous souhaitez voyager sur nos lignes de Corse, 
Sardaigne. 
 
 
·         Exonération des frais de réservation (8 à 10 €) 
 
·         15 € de réduction par traversée sur le passage de la voiture/ (7€ sur le passage de 
la moto) (Soumis à quotas, sous réserve disponibilité, hors fret, hors taxes et droits) 
 
·         15 % de réduction sur les chèques Voyages Corsica Ferries (commande groupée 
minimum de 10 chèques) 
 
·         15 % de réduction sur les produits croisières et nouvel an (Palerme au départ 
d’Ajaccio et Livourne au départ de Bastia) 
 
·         Adhésion au programme de fidélisation CorsicaClub 
 
 
 Pour pouvoir bénéficier de ces avantages : 

  
 Les bénéficiaires doivent créer un compte CorsicaClub          et insérer dans le 
champ « réseau partenaire » votre CODE CE 14.728  
  
S’ils disposent déjà d’un compte CorsicaClub, il leur suffit de se connecter sur leur compte et 
d’aller dans leur espace personnel pour compléter celui-ci( cf. visuel ci-après). 
Dès lors, ils peuvent accéder aux avantages pré-cités. 
  
Attention : Lors de la présentation à l’embarquement, un justificatif d’adhésion à votre CE 
pourra leur être demandé. 
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Corsica Ferries 
 
 
Vous devez créer un compte « Corsica Club »  
 
 
 

 
 
 
Vous inscrivez le code SRIAS : 14.728 dans l’encadré ci-dessous : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




